
 

 

 

 

ETABLISSEMENT CARTE NATIONALE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

 

 

 

 

La délivrance des cartes nationales d’identité et des passeports est assurée par la 

Mairie de Moûtiers :  

 vous pouvez contacter le  service au 04 79 24 06 66   

 

Quelque-soit leur domicile, les usagers peuvent également se rendre dans les mairies 

d’Albertville et de Bourg-Saint-Maurice, ou toute autre mairie équipée, pour établir une carte 

nationale d’identité ou un passeport. 

 

 

 

 

 


